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OBJET : FINANCEMENT ACTION PUBLIQUE - FONDS MOBILITÉS ACTIVES : 7EME APPEL A 
PROJETS AMÉNAGEMENTS CYCLABLES - DEMANDE DE COFINANCEMENT AUPRÈS DE L'ÉTAT

Le 9 février 2024 à 09h00, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session 
Ordinaire dans la salle de ses délibérations, au sein de l'Hôtel de Ville d'Aix-en-Provence, sur la convocation 
qui lui a été adressée par Madame Sophie JOISSAINS, Maire, le 2 février 2024, conformément aux articles L 
2121-10 et L 2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.).

Etaient Présents : 
Monsieur Jonathan AMIACH, Monsieur Ravi ANDRE, Madame Dominique AUGEY, Madame Béatrice 
BENDELE, Madame Kayané BIANCO, Madame Brigitte BILLOT, Madame Odile BONTHOUX, Monsieur 
Pierre-Paul CALENDINI, Monsieur Rémi CAPEAU, Monsieur Eric CHEVALIER, Madame Françoise 
COURANJOU, Madame Aliénor COUTIAUX-LACLADERE, Madame Agnès DAURES, Madame Sylvaine 
DI CARO ANTONUCCI, Monsieur Cyril DI MEO, Monsieur Sylvain DIJON, Monsieur Laurent 
DILLINGER, Monsieur Jean-François DUBOST, Madame Frédérique DUMICHEL, Monsieur Marc 
FERAUD, Madame Stéphanie FERNANDEZ, Monsieur Jean-Christophe GRUVEL, Monsieur Sellam 
HADAOUI, Madame Elisabeth HUARD, Madame Claudie HUBERT, Madame Amandine JANER, Monsieur 
Salah-Eddine KHOUIEL, Monsieur Philippe KLEIN, Madame Gaëlle LENFANT, Madame Perrine 
MEGGIATO, Monsieur Alain PARRA, Monsieur Marc PENA, Madame Anne-Laurence PETEL, Madame 
Josy PIGNATEL, Madame Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE, Madame Solène TRIVIDIC, Monsieur 
Jean-Louis VINCENT, Madame Fabienne VINCENTI, Monsieur Michael ZAZOUN, Madame Karima 
ZERKANI-RAYNAL. 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des 
Collectivités Territoriales: 
Madame Laurence ANGELETTI à Madame Anne-Laurence PETEL, Monsieur Moussa BENKACI à 
Monsieur Sellam HADAOUI, Monsieur Jacques BOUDON à Monsieur Laurent DILLINGER, Madame Joëlle
CANUET à Madame Aliénor COUTIAUX-LACLADERE, Monsieur Pierre-Emmanuel CASANOVA à 
Monsieur Salah-Eddine KHOUIEL, Madame Brigitte DEVESA à Madame Perrine MEGGIATO, Monsieur 
Gilles DONATINI à Madame Frédérique DUMICHEL, Madame Sophie JOISSAINS à Monsieur Eric 
CHEVALIER, Madame Sophie MEYNET DE CACQUERAY à Madame Josy PIGNATEL, Madame Arlette 
OLLIVIER à Madame Amandine JANER, Monsieur Stéphane PAOLI à Madame Dominique AUGEY, 
Madame Laure SCANDOLERA à Madame Solène TRIVIDIC, Monsieur Pierre SPANO à Madame Agnès 
DAURES, Monsieur Francis TAULAN à Madame Stéphanie FERNANDEZ, Madame Françoise TERME à 
Madame Brigitte BILLOT. 

Excusés sans pouvoir : 

NEANT



Secrétaire : Madame Aliénor COUTIAUX-LACLADERE

Madame Dominique AUGEY donne lecture du rapport ci-joint.
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RAPPORTEUR : Madame Dominique AUGEY
CO-RAPPORTEUR(S) : Monsieur CHEVALIER Eric, Madame BIANCO Kayané , Madame 
JANER Amandine 

Politique Publique     :   01-GESTION DES RESSOURCES ET MOYENS

OBJET : FINANCEMENT ACTION PUBLIQUE - FONDS MOBILITÉS ACTIVES : 7EME 
APPEL A PROJETS AMÉNAGEMENTS CYCLABLES - DEMANDE DE COFINANCEMENT 
AUPRÈS DE L'ÉTAT- Décision du Conseil

Mes Chers Collègues,

Si  environ deux-tiers  des déplacements en France sont inférieurs à 5 km, la  plupart  sont
effectués en automobile. Toutefois, à bien des égards, la marche et le vélo sont plus pertinents
et  efficaces  pour  les  trajets  les  plus  courts.  Ils  s’accompagnent  en  effet  de  bénéfices
individuels et collectifs en termes de qualité de l’air, de santé, d’attractivité des territoires, de
transition écologique et énergétique, d’accès à la mobilité pour tous, de qualité de vie et enfin
d’emploi. 

Pouvoir choisir de réaliser ces trajets à vélo suppose de mettre en place une véritable culture
vélo et d’en bâtir l’écosystème sur tout le territoire. Répondre aux enjeux de la mobilité du
quotidien, c’est en effet considérer le vélo comme une véritable solution de mobilité. Depuis
2018, la place du vélo a fortement progressé.

La loi d’orientation des mobilités (LOM) du 24 décembre 2019 et le plan vélo et mobilités
actives 2018-2022 ont permis de faire de la France un pays dans lequel les mobilités actives
sont des modes de déplacement à part entière au quotidien. 

Le plan vélo et  mobilités  actives 2022-2027,  lancé le 20 septembre 2022,  vise à inscrire
définitivement le vélo dans le quotidien de tous les français.

L’objectif de ce nouvel appel à projets, piloté par le ministère chargé des transports, est de



soutenir  les  maîtres  d’ouvrage  publics  en  leur  apportant  une  source  de  financement
complémentaire pour débloquer des aménagements cyclables identifiés comme nécessaires
mais perçus comme coûteux du fait de leur ampleur, notamment dans les secteurs à enjeux
pour les mobilités du quotidien.

La Ville d’Aix-en-Provence souhaite aménager l’axe de liaison entre le centre-ville et l’entrée
de  ville  sud  d’Aix-en-Provence  (via  l’échangeur  du  Pont  de  l’Arc).  L’avenue  Pierre
Brossolette est une voie en ligne droite sur sa quasi-totalité et offre une emprise confortable
aux véhicules qui l’empruntent.

Aujourd’hui l’avenue Pierre Brossolette n’offre aucun aménagement spécifique aux vélos qui
sont intégrés dans la circulation courante.

La  voie  possède  une  largeur  circulable  d’environ  7  m sur  la  plupart  de  son  linéaire  en
fonction de la présence de poches de stationnement sur chaussée ou d’éventuels ilots sur la
voie. Le profil retenu intègre une piste sur trottoir des deux côtés, séparée du flux piéton par
les espaces verts existants. Les espaces entre platanes seront désimperméabilisés et replantés
d’arbustes assurant une séparation entre les piétons et les cyclistes.

Le budget estimatif prévisionnel de cet aménagement est de 900 000 € TTC, soit 750 000 €
HT. La Ville sollicite une aide de l’Etat au titre du Fonds Mobilités Actives de 112 500 €, qui
représente 15% du montant total du projet, montant de l’assiette éligible pour les communes
de plus de 100 000 habitants.

Coût HT de l’opération Etat – Fonds Mobilités
Actives

Ville d’Aix-en-Provence

750 000 € 112 500 € 637 500 €

Taux de participation 15 % 85 %

Ainsi, il vous est proposé, Mes Chers Collègues, de bien vouloir :

- SOLLICITER  auprès de l’Etat un financement à hauteur de 15% du coût total du
projet, soit 112 500 €, défini dans le cadre du Fonds Mobilités Actives ;

- AUTORISER Madame le Maire ou l’Adjoint délégué aux Finances à signer les actes
d’engagements relatifs à la participation financière de l’Etat et tout document afférent
à ce dossier.
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Présents et représentés : 55

Présents : 40

Abstentions : 0

Non participation : 0

Suffrages Exprimés : 55

Pour : 55

Contre : 0

Ont voté contre

NEANT

Se sont abstenus

NEANT

N'ont pas pris part au vote

NEANT

Le Conseil Municipal a Adopté à l'unanimité 
le rapport qui précède.
Ont signé Eric CHEVALIER, Adjoint au Maire
Président de séance 

L'adjoint ou le conseiller municipal délégué, 
Madame Amandine JANER

Le secrétaire de séance,
Madame Aliénor COUTIAUX-LACLADERE

Compte-rendu de la délibération affiché le : 14 février 2024
(articles L2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.)1

1 « Toute décision individuelle peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Marseille, dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification. Dans ce délai, il peut être présenté un recours gracieux prorogeant le 



délai de recours contentieux ...»


